
ENSEIGNANT(E)  
Primaire (90%) 

École St-Augustine 
 

 
Situé le long de la Basse-Côte-Nord du Golfe-du-Saint-Laurent, le territoire de la Commission scolaire du Littoral 
comprend neuf villages anglophones et quatre villages francophones, s'échelonnant de Kégaska à Blanc-Sablon, 
incluant Port-Menier (Île-d'Anticosti), sur une surface totale de 460 kilomètres. Les populations varient entre 100 
et 1000 habitants. 

 

La Commission scolaire du Littoral offre des services éducatifs en formation générale aux jeunes du préscolaire, 
du primaire et du secondaire, des services d'alphabétisation et de secondaire général à l'éducation aux adultes 
ainsi que des programmes de formation professionnelle par entente avec d’autres commissions scolaires. 

 

NATURE DU TRAVAIL : 
 

L'enseignante ou l'enseignant dispense des activités d'apprentissage et de formation aux élèves et elle ou il 
participe au développement de la vie étudiante de l'école. 

 

EXIGENCES:   Les candidats(es) doivent : 

Être titulaire d’un Baccalauréat en Éducation 

Détenir une qualification légale émise par le ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur (brevet ou 
permis d’enseigner) 

 

Langue de travail : anglais (français parlé et écrit de base serait un atout)  
  

SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL: 
 

En conformité avec les dispositions de la convention collective entre 40 578 $ et 78 992 $ 
 

De plus, la personne peut avoir droit au crédit d’impôt pour nouveau diplômé travaillant dans une région ressource 
éloignée et/ou déduction pour résident d’une région éloignée. 

Finalement, nous offrons un ensemble de compensations et de bénéfices compétitif qui comprend une prime 
d’isolement entre 8 155 $ et 13 046 $, un appartement à prix modique (meublé, chauffé, éclairé), ainsi que le 
remboursement de trois sorties annuelles de votre lieu d’affectation à votre point de départ, pour vous et vos 
dépendants.  

 

Les candidat(e)s intéressé(e)s doivent faire parvenir son curriculum vitae avec une lettre de présentation  au 
service des ressources humaines à l’adresse suivante avant le 29 juin 2017 : 

 

Service des ressources humaines 
Commission scolaire du Littoral 

789, rue Beaulieu 
Sept-Îles (Québec)G4R 1P8 
Téléphone : (418) 962-5558 

Télécopieur  :  (418)  968.2942 
 Courriel : rh@csdulittoral.qc.ca 

 
La Commission scolaire du Littoral applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres de minorités visibles, les 
membres des minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. 
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